
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 13 AVRIL à 09 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni sous la 

présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 05 AVRIL 2024, dont un 

exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, M. MONNIER, P. PECQUEUR, M. J. ROLLAND, Adjoints au maire 

Mmes N. MEGUEULLE, F. BRIKI, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, A. FOULON, T. MOREAU, L. LOOR, 

M. WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. R. DEWASMES, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, Y. GAUER ; M. 

BAUDERLIQUE, et E. LALOUETTE, Conseillers Municipaux 

 

Excusés :  

Mmes L. VERIN (pvr à Mme N. MEGUEULLE), M.C DELAMBRE (pvr à M. B.TRONI), R. 

KRYZANIAK (pv. à M. PECQUEUR), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, Conseillers Municipaux 

Secrétaire de Séance : Mme A. MOPTY 

 

 -=-=-=-=-=-    
N° 24-33 : Demande de subvention auprès du Conseil Départemental suite à 

l’appel à projet « Modernisation de l’offre de services offerte aux habitants en 

quartiers prioritaires » - Année 2024 

 
Lors de la séance du 19 février 2024, le Département a décidé de renouveler l’appel à projets 

en direction des communes, afin de contribuer au bien-être des enfants et des jeunes résidant 

dans les quartiers prioritaires, au titre de la politique de la ville. 

Notre commune souhaite donc s’inscrire dans ce dispositif, en équipant 4 classes de l’école 

Doisneau d’écrans interactifs tactiles, ainsi que le centre social et une Maison de quartier d’un 

écran dynamique. 

 

Pour l’écoles, ces nouveaux écrans sont réactifs et faciles d’emploi, on y écrit comme sur un 

tableau classique. Dotés de technologie haute définition (LED), équipés d’un système 

d’exploitation embarqué (Android ou autre), les écrans tactiles sont de véritables tablettes 

géantes. Ils sont multitouch (multipoints) et permettent de nombreuses interactions sous forme 

de gestes afin de rendre l’utilisation toujours plus intuitive. 

En impliquant toute la classe en même temps, en permettant d’apprendre de façon collaborative 

via l’échange et l’interaction, les écrans tactiles représentent l’outil d’enseignement idéal. 

 

Pour les autres sites, l’écran dynamique modernise l’établissement, améliore la communication 

interne et la rend plus attractive (diffusion d’informations diverses : culturelles, sociales 

sportives dans l’espace « salle d’attente »), propose un nouvel outil pour les agents notamment 

(lors de webinaires ou de formations à distance par exemple), et déploie un nouvel outil luttant 

contre l’usage abusif du papier. 



 

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

- Montant des acquisitions : 15 168.70€ HT  

- Subvention sollicitée : 12 134.96€  

- Participation communale : 3 033.74€ HT  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, A L’UNANIMITE, décide : 

- D’adopter le projet présenté ci-dessus, 

- De solliciter auprès de Conseil Départemental une subvention à hauteur de 80% du 

montant H.T des acquisitions dans la limite de 12 134.96 € 

- D’accepter le versement de la subvention 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention correspondante pour le 

versement de ladite subvention 

- De financer les acquisitions en partie par la subvention du Conseil Départemental et, 

pour la partie restante à charge de la Commune, sur fonds propres. 

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


